
SOUS CHTAMPUIN

Tardif, mais il n'est pas isolé dans l'histoire de la traite. Jean
Nicolet était en 1643 l'un de-, CoriS (les Cenit-Associés,.

Les interp)rètes recevaient jusqu'à cent pistoles pour appointe-
mients, avec une certaine quantité de pleaux de caýstor qu'ils v'em-
idaient pour des marchandises, Ils formèrent dès le début de la
colonie une classe d'hommes à part, suir le compte desquels il y
aurait beaucoup à dire, en miaI peut-être plutôt qu'en b)ien. Car
S'il y en euit de bons, d'honorables dans leurs rapports avec, les -sau-
vages et les Français, comme Nicolet et Le Tardif, il s'en trouva
aussi de voleurs, dle dissolus dans lurs moceure, et dle ti-,ître-s
envers leurs coptioe.Nmis auirons bientôt l'occasion de les
faire connaître, surtout ceux de la deriè-re catégorie, potir s-tigmia-
tiser leur ififâme conduite.

La traite de 16327 fut une dles pilus lucr-atives. Eniery de Caëhm
en avait eu l'adiniistra tion, quoique la coli:pagnlie (de Molinc-
rency, dont il faisait partie avec son oncle Guillaume, n'existât
plus. Elle venait d'être remplacée par la compagnie des Cent-
Associés oit de laàuel-rne la suite des récrimlin ationls
incessantes des habitants contre les dle Caën et les autres mnai-
chauds qui n' avýaient p.as rempli les conditions de leur charte.
Au lien d'aider Champlain Ii fortifier Quèbec, comme ils s'y

étaentenggé à deuix reprises, ils mettaient tout en oeuvre pour
paralyser ses î'rojiets dle défense. Toujouirs la mnêmne incurie de la
part (le ces marchands. <' '<urvii que la traite se fasse, s'é!crie
Chamuplain, c'est assez." Cependant il y avait d'autres entre-
prises plus nécessaires dans le montent. Les zauvages devenaient
Ilenareants et redoutabloz. Deux Veiluwais eit d',être imlpi-
tqaleinent imassacrés par ces biarbares. Parei crime ne s'était
pas vut depuis laasinale (harles Pillc.t et d'un serrurier fran-
çais. Laiissecr ce nouvel atti.eytat impuni, c'eût été exposer l'habi-
tation tout entière à un1111 cr énrl Claînplain ne voulut
pas, cette fuis encor, sétvir avec toute la rieur que la justice lui
commandait, Pour l'amiiouir de la paix, il se contenta d'exi.mer
qu'on lui remit trois petites fille~s sauvage-s 1, qu'il sechre

1 - Champlain fit donn;er à chacunec d'-elles les uw» in tl*ll<les 3Vertus tl:éo-
logales: la Foi, l'F niice et la Ch~arité5.


